
                 Copies : Au chef d’établissement, au directeur d’école pour transmission à l’IEN  

                                     Au rectorat : fax PVS : 0590 21 65 04 

 

 

 

 

 
Avril 11 

 
 

Document à utiliser – à titre exceptionnel-, 
en cas d’absence de l’assistant social et en cas de danger grave (crime, violences sexuelles…) 

et à adresser  par fax  

 

 

 

 

 
Identification de l’école ou de l’établissement              le                                       
 
 

         

 

 

 0590   

 0590    
 

 Mineur(e) concerné(e ): ……………………………….............................Né(e ) le :  

 Classe : …………………............... 

 

Parent (ou responsable légal) : 

Nom :………………………………………………….Prénom :……………………………………………… 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

0590/….../…../…...  0690/….../……/…... 

 

En application des dispositions de l’article 40 du Code de procédure pénale, je me dois de vous rapporter les 

faits suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        NOM prénom : 

       Qualité :  

        Signature : 

                                                                                                        

                                                   

        

 

 

 

Monsieur le Procureur, 

 

 au Conseil Général : SSEPED 0590 215834 

 

 au procureur de la République : TGI Pointe à Pitre : 0590 489336 

                                                         TGI Basse-Terre : 0590 806359 

                          TI St Martin : 0590 879813 

 


